
ERASMUS POLICY STATEMENT (EPS) 
 
I (a) – Institution strategy, objectives and priorities 
 
Notre école s'est engagée dans la mobilité étudiante et enseignante depuis le début des années 80. 
Cette période de plus de 25 années de travail sur les échanges assure à l'Ecole Régionale des 
Beaux-Arts de NANTES une connaissance des pratiques et des méthodes d'échanges internationaux. 
Notre école a adhéré dès 1987 au programme Erasmus et actuellement nous avons 28 accords 
bilatéraux Erasmus. 
 
Les objectifs de l'Ecole des Beaux-Arts de NANTES pour les mobilités Erasmus sont les suivants :  
 

• Promouvoir l’ouverture culturelle, linguistique, intellectuelle et professionnelle des étudiants 
et des enseignants : 

 
- attribution de bourses exceptionnelles aux meilleurs projets de mobilité, 
- instauration d’un stage obligatoire d’un mois minimum dans le monde professionnel 

sur la durée totale du cursus, 
- Incitation à la participation au programme CIEL. 

 
• Développer la mobilité étudiante et enseignante dans le cadre du dispositif ECTS par 

l’adoption de l’architecture de grades commune aux établissements d’enseignement 
supérieurs européens et conforme aux accords de Bologne :  

 
- adoption du système de crédits (European Credit Transfert System) pour chaque unité 

d’enseignement , 
- promotion de la mobilité des enseignants ainsi que celle des étudiants sur la plus 

grande partie du cursus (S3, S4, S5, S7, S8 et S9), 
- Restructuration de l’ensemble de la maquette pédagogique pour une meilleure qualité 

des enseignements et élaboration du catalogue du cours et du livret de l’étudiant 
permettant une meilleure lisibilité et attractivité pour les étudiants étrangers, 

 
• Conforter les accords bilatéraux par un programme pluriannuel de visites des écoles 

partenaires et de prospection de nouveaux établissements, 
 

• Favoriser la mobilité de formation pour le personnel administratif non enseignant, 
 

• S’intégrer au Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur (P.R.E.S) des Pays de la Loire, 
 

• Etre le pilote du Campus des Arts de l’île de Nantes.   
 
I (b)  
 
Visibility to Erasmus activities 
 
Afin de promouvoir la mobilité, notre institution a mis en place  :  
 

- des réunions systématiques d’informations à l’ensemble des étudiants sur les possibilités 
offertes dans le cadre du programme Erasmus, 

- Des réunions spécifiques semestrielles à l’attention des étudiants désireux d’effectuer une 
mobilité Eramus, 

- la clarification et la mise en ligne sur le site Internet de l’école de la procédure annuelle, de la 
liste des établissements partenaires, du calendrier d’inscription, de la fiche d’inscription, des 
programmes, des bourses et des informations pratiques, 

- la création d’un bureau international, sous l’autorité du directeur, qui est composé de 
l’enseignant Coordonnateur de la mobilité (également coordonnateur E.C.T.S) et du 
responsable administratif. Par ailleurs, l’action internationale se coordonne de manière 
constante avec la Direction des études et le Conseil Pédagogique, 

- la participation aux ateliers organisés par l’Agence Europe Education Formation France et aux 
journées Nationales Erasmus. 

 
 
 



Publicity given to Erasmus University Charter and EPS 
 
Mise en ligne sur le site de l’école de la nouvelle charte Erasmus ainsi que de l’EPS. 
 
Kind of arrangements with non discrimation objectives (gender equality, disabled students and staff, 
combating of xenophobia and racism?…) 
 
Nous nous engageons à étudier tous les dossiers de demande de mobilité dans notre établissement, 
sans aucune discrimination. 
 
II – Quality of academic mobility activities 
 
Recognition and credit systems 
 

- Après deux années expérimentales, les crédits obtenus par les étudiants effectuant une 
période d’études dans un établissement partenaire dans le cadre du programme Erasmus, 
seront intégralement pris en compte à leur retour à compter de l’année universitaire 2007 – 
2008, 

- De même, la mise en conformité de notre maquette pédagogique avec le dispositif ECTS nous 
permet désormais d’attribuer officiellement les crédits aux étudiants étrangers Erasmus en 
mobilité dans notre établissement. 

 
Information on curricula 
 
Le catalogue de cours et le livret de l’étudiant, réactualisés chaque année, sont aujourd’hui les 
documents de référence désormais accessibles à tous nos étudiants ainsi qu’à l’ensemble de nos 
partenaires Erasmus et seront disponibles en anglais pour la rentrée 2007 - 2008. 
 
Information and counselling of outgoing students 
 
Il existe un dispositif d’accompagnement des étudiants sortants dans l’élaboration des projets par la 
personne responsable de la gestion administrative des dossiers et pour la partie pédagogique par 
l’enseignant coordonnateur de la mobilité. Par ailleurs, pour mobiliser l’ensemble de l’équipe 
enseignante, chaque étudiant choisit un enseignant référent chargé de suivre son travail pendant sa 
période de mobilité Erasmus. Enfin tous les projets de mobilités sont examinées en Conseil 
Pédagogique qui réunit les représentants enseignants des différents années et/où modules 
d’enseignement.  
 
Tutoring and integration of incoming students 
 
Pour favoriser l’accueil des étudiants étrangers, nous avons mis en place un accueil spécifique. 
Chaque semestre une semaine est consacrée à leur intégration :    Règlement des aspects 
administratifs (carte d’étudiants, attestation d’inscription,…), des aspects techniques (logement, 
couverture sociale, assurances, visite de l’école, …) et des aspects pédagogiques (entretiens avec la 
Directrice des études et le référent international pour le choix des cours, l’emploi du temps). Enfin 
un pot d’accueil ouvert à l’ensemble du personnel et des enseignants est organisé à l’issue de cette 
semaine d’intégration.  
 
Student services 
 
Pour chaque étudiant rentrant ou sortant, un entretien bilan de fin de séjour est mis en place,  
portant aussi bien sur les aspects pédagogiques que sur les aspects logistiques et administratifs. 
 
Language courses 
 
Par ailleurs, nous proposons aux étudiants Erasmus un cours de langue française  hebdomadaire de 
2 heures. 
 
Support and acknowledgment of staff mobility 
 



Dans le cadre de la nouvelle charte, notre établissement encouragera la mobilité enseignante en 
particulier à l’occasion du renouvellement de nos accords bilatéraux et de la prospection de 
nouveaux partenaires.  
 
 
III – Quality of student placement activities 
 

- Dans le cadre du plan pluriannuel de visites et de prospection que nous avons évoqué au 
point 1a, notre objectif est d’examiner la possibilité de développer des programmes 
pédagogiques spécifiques et également de mieux comprendre  les logiques pédagogiques de 
chaque partenaire pour élaborer des contrats d’études (learning agreements) mieux adaptés 
et plus judicieux pour les étudiants, 

- Dès la publication des textes de référence de notre autorité de tutelle pédagogique (Ministère 
de la Culture), nous mettrons en place le supplément au diplôme dans un premier temps, et 
dans un second temps nous examinerons la possibilité de  proposer à nos étudiants le 
portfolio Europass complet, 

- Enfin nous examinerons avec nos partenaires la possibilité de mettre en place des doubles 
diplômes. 

 


